
 

 

Aide organisation 
championnat de Fr.

 
Monsieur le président 

 
Dans l’onglet « Vie des clubs / Boîte à outils / Organiser / Championnat de France / 
Aides de la fédération » du site fédéral, est détaillée l’aide financière apportée par 
la FFBAD par type de championnat organisé.

 

On est surpris de constater que l’aide est différente suivant le type de 
championnat que l’on organise. Cela sous
« nobles » qui méritent une aide plus importante que d’autres moins 
« méritants ». 

Cette différence arithmétique est incompréhensible, discriminatoire et injuste
Déjà qu’il est difficile de trouver un organisateur quelque soit le type de 
championnat, déjà que l’organisateur ne disposera pas de la recette 
« inscriptions » qui revient à la FFBAD, déjà que le cahier des charges est assez 
contraignant, pourquoi rajouter une différence de traitement

Certaines sommes proposées sont ridiculement basses (1.000 euros). Par contre, 
l’aide proposée pour les « Jeunes

Afin de ne pas faire de différence entre ces différents types de championnat
serait juste que chacun soit attribué du même montant, soit 4.500 euros. Le retour 
vers l’organisateur ne serait pas ridicule et pourrait aider dans 
décisionnaire d’un potentiel club
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Par contre, s’il fallait faire une différence, il faudrait le faire sur le nombre de jours 
d’organisation. 1.500 euros par journée d’organisation serait correct et 
correspondrait au moins à quelque chose de concret qui serait en relation avec la 
difficulté d’organisation. 

Pour affiner cette difficulté, on pourrait même y rajouter un coefficient suivant le 
nombre de joueurs ou le nombre de catégories. 
 Para Elite Top 12 Jeunes Vétérans 
Nbre de jours 3 3 2 3 3 
Nbre catégories 8 1 1 4 9 
Nbre de joueurs 84 100 40 330 736 
Coût inscription s/d 19/12 19/12  25/20 19/12 

Enfin, pour défendre notre cause première, je terminerais en disant que les 
vétérans ne sont pas un collectif (aucune infrastructure, aucun frais de 
fonctionnement ne leurs sont alloués), ils ne coûtent rien à la FFBAD par rapport 
aux collectifs des autres catégories (seniors, jeunes, parabadistes).  
Une enveloppe de 4.500 euros serait un juste retour pour une catégorie 
d’adhérents dévouée au badminton à travers leurs engagements reconnus dans 
toutes les différentes instances. 

Veuillez agréer, monsieur le président, nos sentiments sportifs les meilleurs 
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